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cours de certification, et 31 000 personnes ont été 
accompagnées en 3 ans. 
 
accompagner les équipes d’encadrement 
Les managers ont un rôle clef à jouer dans la mise 
en œuvre du programme act: . Pour les aider à 
progresser et à obtenir l‟adhésion de leurs équipes, 
nous avons mis en place 7 écoles de management 
en France, au Royaume-Uni, en Pologne, en 
Espagne, en Jordanie, au Sénégal et chez Orange 
Business Services. 
La définition du modèle de leadership, créé par 
l‟équipe dirigeante du Groupe, contribue aussi à 
guider l‟action des managers.  
C‟est en étant simple, audacieux, transparent, 
dynamique et proche qu‟il sera possible d‟agir selon 
la référence que constitue le modèle de leadership. 
En partageant ce même cadre commun, les leaders 
Orange vont construire et vivre la nouvelle culture 
managériale du Groupe, indispensable à la 
réalisation de notre ambition mondiale. 
Inspiré des valeurs Orange, il est composé de 5 
principes d'action prioritaires:  
- s'assurer que le client est toujours dans la pièce 

- passer à l'action 
- sortir de ses schémas de pensée habituels 
- faire simple 
- agir rapidement 
 
un vaste effort de formation 
Le programme act : s‟accompagne d‟un vaste 
programme de formation. 
En 2008, dans la continuité des actions engagées 
les années précédentes, nous avons poursuivi notre 
effort de formation afin d‟accompagner la 
transformation des activités et le développement 
professionnel de chacun. 
Entre 2006 et 2008, le nombre d‟heures de 
formation dispensées dans l‟ensemble du Groupe, 
et en particulier en France, a considérablement 
augmenté. 
 

 
 
Le Groupe a continué à diversifier les approches 
dans le domaine de la formation en développant les 
réseaux des formateurs locaux. Plus de 1 500 
formateurs locaux sont en place à ce jour. 

nos réalisations 2008 
 
4 000 salariés en parcours de 
professionnalisation 
45 parcours de professionnalisation, d‟une durée 
moyenne de 200 heures chacun, permettent aux 
salariés d„Orange qui souhaitent se reconvertir 
vers un métier prioritaire d‟acquérir de nouvelles 
compétences et pratiques professionnelles. 
Depuis deux ans, plus de 4 000 salariés ont 
intégré un des parcours de professionnalisation 
proposés dans le cadre d‟act. L'investissement 
annuel de formation, avec 31 heures par salarié 
au niveau du Groupe, a progressé de plus de 
70% pour FTSA entre 2005 et 2008.  
 
certification professionnelle des formateurs 
Dans le cadre de la politique de développement 
des compétences de ses salariés, Orange a 
choisi l‟Institut d‟Etudes Politiques de Paris 
comme organisme certificateur de ses 
formateurs. Le partenariat concerne, dans un 
premier temps, les formateurs de l‟école de la 
Distribution d‟Orange, qui assure la formation des 
vendeurs en boutique. Lancée en 2008 sur une 
promotion pilote de 10 formateurs, la certification 
sera proposée dans les 3 prochaines années à 
l‟ensemble des formateurs du Groupe en France, 
soit environ 1 000 personnes. Ce partenariat 
vient compléter la collaboration déjà existante 
depuis 2007 entre Orange et Sciences Po pour la 
certification des acheteurs Orange.  
 
associer les salariés au succès du Groupe 
En novembre 2008, le Groupe a reçu le prix de 
l‟actionnariat salarié décerné par la fédération 
française des associations d'actionnaires salariés 
(FAS). Ce prix récompense la richesse des 
dispositifs mis en place pour développer notre 
actionnariat salarié. En 2008, la part des salariés 
dans le capital du groupe a augmenté de 26%. 
L'opération qui illustre le mieux cette 
progression : Orange Success, l'offre réservée 
aux collaborateurs suite à la cession par l'Etat de 
5% du capital de France Télécom. Construite 
pour être accessible à tous, elle a été plus de 
deux fois souscrite (210%), par plus de 65 000 
salariés dans 14 pays.  
Le Groupe offre aussi à ses salariés des 
dispositifs d‟épargne salariale à moyen et à long 
terme.  
En France, l‟ensemble des salariés bénéficie 
chaque année, à travers les accords 
d'intéressement déclinés au niveau des sociétés 
et de l'accord de participation du Groupe en 
France, d‟un complément de rémunération lié à 
des critères de performance ou de résultat. En 
2008, ce complément de rémunération a 
représenté environ un mois et demi de salaire. 
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Pour renforcer leur professionnalisation, nous 
mettons en place des certifications, en accentuant 
l‟utilisation des moyens électroniques, e-learning et 
classes virtuelles, et de façon plus générale, en 
proposant des formations mixtes combinant 
efficacité pédagogique et maîtrise des dépenses. 
 
Nous avons aussi largement développé les 
formations certifiantes, montées en partenariat avec 
des organismes et des grandes écoles reconnues 
sur leur secteur d‟activités. 72 collaborateurs 
d‟Orange Business Services ont ainsi reçu en mars 
2009 un Certificat d‟Etudes Spécialisées (CES) 
délivré par Télécom Paris Tech, dans trois 
spécialités :  
- Ingénieur technico-commercial 
- Ingénieur conception de solutions 
- Responsable service client 
 
Ces certifications professionnelles offrent aux 
salariés le souhaitant une opportunité de développer 
leur valeur professionnelle en acquérant de 
nouvelles compétences et en obtenant, à la clé, le 
diplôme d‟une grande école, reconnu sur le marché.  
 

un dialogue social permanent 
Le dialogue social est un outil essentiel au 
développement du Groupe et à l‟intégration de nos 
collaborateurs. Il est mené avec les représentants 
du personnel désignés librement suivant un 
processus transparent, le plus souvent par élections. 
Dans tous les cas, nous veillons à respecter les 
législations locales ainsi que les accords signés 
avec les partenaires sociaux, notamment l‟accord 
UNI* sur les droits fondamentaux de décembre 2006 
(cf. p.7).  

 
Nous nous assurons ainsi que les représentants du 
personnel ne soient victimes d‟aucune discrimination 
et qu‟ils puissent bénéficier des mêmes opportunités 
et du même traitement que l‟ensemble de leurs 
collègues. 
 
Afin d‟encourager le développement d‟un dialogue 
social à tous les niveaux pertinents, le Groupe a mis 
en place des instances locales, nationales et 
supranationales ayant chacune leur propre 
compétence. 
- Au niveau local, près de 400 instances de 

représentation du personnel sont en place 
dans le Groupe, principalement en Europe mais 
aussi dans plusieurs filiales africaines. 

- En France, deux instances assurent un dialogue 
au niveau national : le Comité Central de 
l’Unité Economique et Sociale France 
Telecom-Orange (CCUES), et le Comité de 
Groupe France, instance qui regroupe les 
différentes filiales françaises du Groupe. 

- Le Comité de Groupe Européen est un lieu 
d'échanges et de dialogue sur des questions 
économiques, financières et sociales qui 
présentent un caractère global et dépassent le 
cadre d'un pays (stratégie industrielle et 
d'innovation, grandes orientations de 
l'investissement, acquisitions, emploi...). 32 
représentants des salariés composent ce comité 
qui regroupe aujourd‟hui 20 pays : Suède, 
Norvège, Finlande, Danemark, Allemagne, 
Autriche, Grande Bretagne, Irlande, France, 
Espagne, Portugal, Italie, Grèce, Pologne, 
Luxembourg, Pays-Bas, Belgique, Roumanie, 
Slovaquie et Suisse.  

 

nos réalisations 2008 
 
en France : 
- En 2008, le Comité Central de l‟Unité Economique et Sociale France Telecom-Orange (CCUES) a traité plus 

d’une cinquantaine de sujets concernant pour l‟essentiel les projets relatifs à l‟évolution de l‟organisation.  
- Le Comité de Groupe France s‟est réuni 3 fois et a échangé des informations sur l'activité, la situation 

financière, l'évolution de l'emploi et de la structure du groupe. 
- 16 accords et avenants ont été signés principalement dans le domaine de la rétribution avec notamment un 

accord collectif au niveau du groupe relatif à l‟attribution d‟un supplément d‟intéressement, et dans le domaine 
des élections professionnelles (pour en savoir plus, consulter la rubrique « conséquence sociale de l‟activité » 
du document de référence 2008). 

 
au niveau européen et mondial : 
En 2008, le Comité de Groupe Européen s‟est réuni trois fois physiquement (une fois à Paris, une fois au Caire 
et une fois à Lyon), et quatre fois sous forme de conférence téléphonique. 
Par ailleurs, le Groupe a poursuivi en 2008 les négociations en vue de créer une instance de dialogue social au 
niveau mondial. Cette instance aura pour objectif de : 
- faire partager par de multiples canaux la stratégie globale du Groupe ; 
- présenter, et échanger avec les représentants du personnel, les projets transnationaux au-delà de l‟Europe ; 
- développer le socle des relations sociales en dynamique avec les objectifs et les valeurs du Groupe. 
Conformément à l‟accord signé en 2006 avec l‟Union Network International (UNI) sur les droits sociaux 
fondamentaux, des rencontres régulières ont également été organisées avec cette organisation. 
 
l’écoute des collaborateurs 
Pour la deuxième année consécutive, les collaborateurs du Groupe ont été invités à s‟exprimer sur leur relation 
à l‟entreprise. En France, près de 45% des collaborateurs ont répondu à cette enquête. Chaque entité va 
maintenant analyser les retours de ses salariés pour définir des plans d‟action.  
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la diversité, une richesse pour le 
Groupe 

L'engagement en faveur de l'égalité des chances fait 
partie de la tradition du Groupe.  
Nous pensons que seul le talent et la motivation 
doivent compter pour accéder à l'emploi et aux 
responsabilités.  
Nous croyons fermement que la diversité des 
équipes constitue un facteur clé de succès : 
Elle facilite le recrutement et la fidélisation des 
talents d‟aujourd‟hui et de demain en construisant 
une image d‟entreprise accueillante pour tous ; 
Elle favorise la dynamique interne en nourrissant les 
valeurs du Groupe et la fierté d‟appartenance ;  
En reflétant la diversité de nos clients, elle permet 
de mieux comprendre leurs besoins et de répondre 
efficacement à leurs attentes ; 
Elle conforte notre image d‟entreprise responsable 
auprès des pouvoirs publics, des actionnaires et des 
autres parties prenantes ; 
Elle renforce notre capacité d'innovation et notre 
agilité pour réagir avec efficacité à toute modification 
d‟environnement. 
 

une politique bâtie sur 4 axes prioritaires 
Afin de renforcer la cohérence de nos actions, nous 
avons formalisé en 2008 la politique diversité du 
Groupe autour de 4 priorités : 
- la promotion de l‟égalité professionnelle entre 

femmes et hommes ; 
- l‟intégration et le maintien dans l‟emploi des 

personnes handicapées ; 
- l‟insertion des jeunes issus de milieux 

défavorisés dans le monde du travail ; 
- l‟analyse permanente des processus des 

Ressources Humaines pour qu‟ils favorisent la 
diversité à tous les échelons de l‟entreprise. 

 
Ces 4 axes prioritaires sont adaptés aux enjeux et 
législations de chaque pays où le Groupe est 
présent. Ils peuvent être complétés par des 
engagements sur des sujets en lien avec les 
problématiques locales. Ainsi, il a été demandé à 
chaque entité de rédiger une politique de diversité 
locale en intégrant les 4 axes de la politique Groupe. 
 

une organisation dédiée 
Un réseau spécifique a été constitué pour assurer le 
déploiement de la politique diversité dans chacun 
des pays où le Groupe est présent, déploiement qui 
se fait en tenant compte de la culture locale. Son 
objectif : partager les bonnes pratiques et 
sensibiliser tout le corps social. 
En juin 2008, une première réunion a rassemblé 
l‟ensemble des correspondants diversité du Groupe 
pour leur présenter un module de formation sur la 
diversité (« Comment gérer la diversité – mon 
manuel de survie en 10 étapes »). 
L‟agence de recrutement interne a également été 
sensibilisée aux enjeux de la diversité. 
 

un tableau de bord sur la diversité 
Afin de piloter le déploiement de la politique diversité 
du Groupe et suivre les progrès dans les différentes 
entités, un ensemble d‟indicateurs chiffrés et 
qualitatifs a été défini en 2008. Ces indicateurs 
seront collectés selon un rythme semestriel, pour 
alimenter le tableau de bord « diversité, intégration 
et égalité professionnelle » du Groupe. Mis en place 
début 2009 dans les entités européennes et chez 
Orange Business Services, ce reporting sera étendu 
d‟ici fin 2009 à l‟ensemble des entités du Groupe. 
 

l’égalité entre les femmes et les hommes 
 

 
 
Le Groupe s‟engage depuis plusieurs années en 
faveur de la promotion de l‟égalité professionnelle 
entre les hommes et les femmes. Ainsi, nous 
participons activement depuis son création en 2005 
au Women‟s Forum for the Economy and Society 
(Forum des femmes sur l‟évolution économique et 
sociétale). Nous sommes également membres du 
Cercle InterElles, créé en 2002 à l‟initiative de 
plusieurs femmes cadres et chefs d‟entreprise dont 
un ancien membre du comité de direction de France 
Télécom, et dont l‟objectif est d‟échanger et de 
partager les pratiques d‟entreprises qui ont déjà un 
réseau actif de femmes dans un environnement 
scientifique ou technologique. 
Le Groupe est également membre depuis 2007 de 
l‟European Professionnal Women Network (EPWN), 
instance de réflexion et d‟échange de bonnes 
pratiques visant à favoriser l‟accès des femmes à 
des postes à responsabilités. 
Plusieurs initiatives contribuent à la mise en œuvre 
de l‟accord sur l‟égalité professionnelle signé fin 
2007 sur la période 2008-2010.  
A fin 2008, le taux de féminisation des cadres 
dirigeants du Groupe atteint 22%, avec une 
augmentation de 41% en 5 ans. 
Le Groupe participe notamment à plusieurs projets 
visant à encourager les carrières scientifiques et 
technologiques auprès des jeunes étudiantes, qui 
tendent à délaisser ces filières : 
- En France, Orange soutient les initiatives de 

l‟association « Femmes Ingénieurs » qui assure la 
promotion des carrières scientifiques auprès de 
jeunes lycéennes. Un dispositif de « shadowing » 
permet à des collégiennes de suivre une femme 
ingénieur durant une journée de travail en 

http://www.womens-forum.com/
../../../../../../../../../../../../../../../../Application%20Data/Microsoft/V1/Cercle%20InterElles
http://www.europeanpwn.net/
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entreprise, pour découvrir son quotidien et se 
projeter dans une carrière scientifique. Ce 
dispositif sera prochainement étendu au niveau 
Européen selon l‟engagement pris par Orange 
dans le cadre de sa participation à l‟élaboration du 
Guide des Bonnes Pratiques pour favoriser les 
carrières scientifiques au féminin, guide rédigé 
sous l‟égide de la Commission Européenne. 
- L‟Académie Orange illustre la contribution du 

Groupe au programme Sci Tech Girls du Women‟s 
Forum, qui vise à inciter les jeunes filles à 
poursuivre des études et carrières scientifiques ou 
d‟ingénieurs. L‟académie Orange permet ainsi à 
des étudiantes de toutes les régions du monde de 
participer à un programme de formation dans le 
domaine des sciences et de la technologie, au sein 
des Orange Labs.  
- En 2008, Orange avec différentes grandes écoles 

d‟ingénieurs au lancement de l‟initiative « H/F 
management», qui permet de former un groupe 
d‟étudiants aux enjeux de la mixité professionnelle 
et d‟offrir à de jeunes étudiantes un cours sur 
l‟intérêt des carrières scientifiques assorti d‟un 
dispositif de parrainage et d‟une journée 
d‟immersion avec une femme ingénieur. 
- Nous avons également lancé une étude avec 

l'École du Management de Lyon afin d‟identifier les 
facteurs clé de succès d'une femme ingénieur 
dans l'entreprise. 

 
Nous agissons aussi au niveau des processus de 
recrutement pour favoriser l‟égalité professionnelle :  
- En France, dans les métiers techniques, 

l‟entreprise s‟est engagée à recruter un 
pourcentage de femmes au moins équivalent à 
celui des filières de formation concernées. Pour les 
postes séniors, toutes les sélections de candidats 
n‟intégrant pas de femmes sont remises en 
question par les services ressources humaines, les 
décideurs étant tenus de justifier l‟absence de 
femmes et de mettre en place un plan d‟actions 
correctives. 
- Aux Etats-Unis, chez Orange Business Services, 

les services ressources humaines analysent les 
statistiques « diversité » des équipes et en 
particulier le rapport hommes/femmes pour chaque 
catégorie de postes en les comparant aux 
moyennes du marché. Un soutien est fourni aux 
managers pour les aider à lutter contre un éventuel 
déséquilibre. 

- En Espagne, Orange a mis en place un 
processus de recrutement essayant de  
maintenir les postes ouverts tant qu‟il n‟y a pas 
au moins une candidature féminine.. 

 

l’intégration des personnes handicapées 
En France, la Mission Insertion Handicap veille 
depuis 2004 à la mise en œuvre des engagements 
du Groupe en matière d'insertion des personnes 
handicapées. Notre nouvel accord d'entreprise 
2008-2010, signé avec 4 organisations syndicales et 
agréé par la Direction départementale du travail, de 
l'emploi et la formation professionnelle (DDTEFP), 
comprend 5 points clés :

nos réalisations 2008 : 
 
charte de la Parentalité en Entreprise 
En France, le Groupe a signé le 11 avril 2008 la 
Charte de la Parentalité en Entreprise aux côtés 
d‟une vingtaine d‟autres grandes entreprises. 
Concrètement, Orange s'engage sur 3 points : 
faire évoluer les représentations liées à la 
parentalité dans l‟entreprise, créer un 
environnement favorable aux salariés-parents et 
aux femmes enceintes et respecter le principe de 
non–discrimination dans l‟évolution 
professionnelle des salariés-parents.  
Cette charte servira de point d'appui pour lancer 
dans toutes les entités du Groupe des actions en 
faveur de l'équilibre entre vie professionnelle et 
personnelle et favoriser la conciliation de la 
parentalité et de la réussite professionnelle.  
 
Orange Royaume-Uni : favoriser l’égalité entre 
les femmes et les hommes 
Dans le cadre de sa politique nationale de 
diversité, Orange Royaume-Uni a mis en place un 
dispositif visant à favoriser l‟égalité professionnelle 
femmes-hommes. Le Groupe participe tous les 
ans à un benchmark externe pour évaluer sa 
performance sur le sujet et se comparer à ses 
pairs. En interne, l‟Enquête de Satisfaction des 
Collaborateurs analyse les niveaux de satisfaction 
par genre, ce qui permet de mesurer l‟efficacité 
des actions engagées et de dégager des axes de 
progrès.  
Plusieurs politiques en faveur de l‟emploi des 
femmes existent, comme des mesures sur la 
flexibilité du temps de travail. 
Orange soutient aussi plusieurs initiatives 
nationales en faveur de la diversité comme 
Opportunity Now, Race for Opportunity ou 
Working Families. 
 
changer le regard sur le Handicap 
Une vaste campagne de sensibilisation interne 
baptisée « Semaine de l‟Hangagement », a été 
menée en novembre 2008 auprès des salariés en 
France pour faire évoluer le regard sur le 
handicap. Une vingtaine d‟événements ont été 
organisés dont des expositions, des animations et 
des séances de sensibilisation, ainsi qu‟une 
campagne d‟affichage et de distribution du livret 
«Donner à chaque talent les moyens de 
s‟exprimer, France-Télécom et le handicap». Le 
portail interne @noo a également diffusé des 
films, des tests de perception et des témoignages 
croisés. 
En outre, plus de 600 personnes (managers, 
responsables ressources humaines, médecins du 
travail, infirmières, assistants sociaux, 
collaborateurs) ont participé aux journées de 
sensibilisation «Démystifions le Handicap» 
organisées par la Mission Insertion Handicap à 
Paris et en régions (18 sessions en 2008). 

http://www.observatoire-parentalite.com/la-charte.html
http://www.opportunitynow.org.uk/
http://www.bitc.org.uk/workplace/diversity_and_inclusion/race/index.html
http://www.workingfamilies.org.uk/
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- recrutement d'un minimum de 180 personnes 
handicapées en 3 ans ; 

- accueil de jeunes handicapés en stage et en 
contrat d'alternance ; 
- extension et augmentation des solutions 
d'aménagement de postes des salariés 
handicapés ; 
- engagement fort d'achat au secteur protégé ; 
- sensibilisation des salariés et des managers à 
l'accueil des personnes handicapées pour faire 
changer le regard sur le handicap dans 
l'entreprise.  

 
Les recrutements réalisés en 2008 constituent un 
bon résultat au vu de cet engagement triennal et de 
la montée en charge attendue du dispositif. Ces 
recrutements ont été réalisés notamment grâce à 
des partenariats noués avec des associations et des 
sites internet, à la participation à des forums de 
recrutement et à des insertions publicitaires dans la 
presse spécialisée. 
En 2008, plus d‟un million d‟euros ont été consacrés 
à l‟aménagement des postes de travail des salariés 
handicapés (achats de matériels, d‟outils 
informatiques, formations aux outils, prestations en 
langue des signes, accessibilité numérique, 
dispositifs de visio-interprétation pour des salariés 
sourds…), soit plus du double du budget initialement 
prévu. 
Le montant des achats facturés au secteur protégé 
a dépassé 16 millions d‟euros pour la seule année 
2008. 
Par ailleurs, ce nouvel accord a permis de renforcer 
le rôle des correspondants Handicap présents 
localement dans les Directions Territoriales et les 
Divisions métiers. 
 

l’insertion des jeunes issus de milieux 
défavorisés 
En France, le Groupe participe à plusieurs initiatives 
visant à favoriser l‟insertion des jeunes issus de 
milieux défavorisés dans le monde du travail. 
Dans le cadre du Cercle Passeport Télécom, 
Orange accompagne des étudiants issus de 
quartiers sensibles pour les aider à intégrer de 
grandes écoles. 
Orange est également le partenaire principal du 
déploiement national de l‟initiative Nos Quartiers ont 
des Talents, fondée par un collaborateur du Groupe 
pour aider les jeunes diplômés des quartiers 
sensibles à trouver un premier emploi. 
En février 2008, le Groupe a renforcé ses 
engagements en signant le « Plan Espoir-
Banlieues ». 
De nombreuses actions en faveur des quartiers 
sensibles sont menées par les différentes Directions 
Régionales du Groupe en France avec des 
associations comme FACE (Fondation Agir contre 
l‟Exclusion) ou l‟IMS-Entreprendre pour la Cité.  
Par ailleurs, pour modifier ses processus de 
recrutement, le Groupe a participé en 2008 au Train 
pour l'Emploi et l'Egalité des Chances et 
renouvellera cette opération en 2009.  

nos réalisations 2008 
 

un engagement récompensé 
Lors des World Communication Awards, Yazid Chir, 
pionnier des solutions de virtualisation d'Orange 
Business Services, a reçu le titre de "Meilleur 
initiateur de changements" pour la création de 
l‟association « Nos Quartiers ont du Talent », qui 
aide les jeunes issus des quartiers défavorisés de 
Paris à trouver un emploi adapté à leurs 
compétences en leur offrant le parrainage de cadres 
confirmés.  
 
France Télécom primé par FACE à Toulouse 
Le 29 avril, l‟adjoint au maire de Toulouse chargé 
de l‟exclusion a remis à France Télécom le trophée 
de l‟entreprise la plus impliquée en interne dans les 
actions FACE (Fondation Agir Contre l‟Exclusion) 
sur la région du grand Toulouse. 
Depuis 2005, la Direction Territoriale Sud s‟est 
engagé auprès du club d‟entreprises FACE à mener 
des actions en faveur de l‟égalité des chances. 
Ce trophée récompense l‟implication progressive et 
régulière de salariés de la direction territoriale dans 
des actions concrètes, comme par exemple les 
actions en faveur de l‟insertion professionnelle des 
jeunes en difficulté, ou l‟Action Chrysalide 
consistant à parrainer des femmes de quartiers 
sensibles qui créent leur propre entreprise. 

Affiche de la campagne « Hangagement » 

http://www.fondationface.org/faceframe/index.php
http://www.fondationface.org/faceframe/index.php
http://www.fondationface.org/faceframe/index.php
http://www.imsentreprendre.com/
http://www.train-emploi.fr/
http://www.train-emploi.fr/
http://www.train-emploi.fr/
http://www.nosquartiers-talents.com/
http://www.fondationface.org/faceframe/index.php
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la protection de nos collaborateurs 

Pour France Télécom, préserver la santé de nos 
collaborateurs est une priorité absolue, clairement 
énoncée dans la politique santé-sécurité du Groupe. 
 

un cadre de référence pour le Groupe 
La direction santé-sécurité du Groupe pilote la mise 
en place dans tous les pays d‟un système de 
management santé-sécurité au travail adapté au 
contexte local. 
En 2008, afin de s‟assurer que toutes les entités 
respectent les exigences du Groupe en la matière, 
un cadre de référence pour le management de la 
santé-sécurité au travail a été élaboré avec 
l‟implication des différentes filiales. L‟objectif de ce 
cadre est de renforcer la cohérence des actions 
menées tout en assurant un niveau adapté de 
sécurité (basé sur l‟évaluation des risques) dans des 
contextes pays variés. Il contribue aussi à renforcer 
nos valeurs d‟entreprise responsable auprès de nos 
collaborateurs.  
Pour favoriser le partage des bonnes pratiques, les 
correspondants santé-sécurité des différentes filiales 
se réunissent lors d‟un séminaire annuel. Des 
réunions téléphoniques bimensuelles permettent 
aussi de faire le point sur le déploiement des 
différents projets.  
 

la prise en compte des risques psycho- 
sociaux 
Conscient de la montée en puissance des 
problèmes de stress au travail, le Groupe a engagé 
dès 2000 des travaux visant à prévenir ce type de 
risques. Une commission dédiée à la prévention du 
stress a été constituée avec les représentants du 
personnel. Ses travaux permettent de proposer des 
mesures concrètes, améliorant l‟environnement de 
travail en concertation avec les directions métiers. 
En 2007, ces actions avaient été renforcées avec la 
mise en place des Espaces d‟Écoute et 
d‟Accompagnement, des cellules s‟efforcent 
d‟apporter, dans la concertation, des solutions soit 
individuelles, soit collectives y compris en termes 
d‟organisation du travail. 
En 2008, nous avons mis en place des formations 
sur la gestion du stress : un module « La gestion du 
stress » pour les collaborateurs confrontés à des 
situations difficiles avec des clients, et un module 
« Pratiques managériales et situation de stress : des 
repères pour agir » destiné aux managers. 
 
Nous concentrons aujourd‟hui nos efforts sur 3 
axes : 
- améliorer les processus et les conditions de 

travail ; 
- mieux accompagner les opérations de 

transformation ; 
- renforcer l‟accompagnement des salariés en 

situation de mal-être professionnel. 
 
L‟ensemble de ce programme a été présenté et 
discuté devant les instances de représentation du 

personnel en France ainsi que devant le Comité de 
Groupe Européen, au sein duquel un groupe de 
travail sur le stress au travail a de plus été constitué.  
 

 

nos réalisations 2008 
 
mise en place d’un reporting Groupe 
Afin de suivre les performances et les progrès 
réalisés par chaque entité sur des bases 
comparables, 9 indicateurs clefs de performance 
ont été définis et font l‟objet depuis 2008 d‟un 
reporting semestriel. Par ailleurs, une nouvelle 
procédure impose à tous les entités de signaler 
tout accident majeur impliquant un collaborateur, 
un sous-traitant ou un visiteur sur un site du 
Groupe.  
 
formation de « préventeurs » 
Durant l‟année 2008, deux nouvelles sessions de 
formation de « préventeurs » (collaborateurs en 
charge de la prévention des risques 
professionnels) ont été mise en place en France. 
Cette formation a été labellisée par la 
Commission Paritaire Nationale pour l'Emploi et 
la Formation professionnelle des 
Télécommunications. Cette labellisation a 
conduit à élargir le panel de personnes 
présentes lors des jurys en fin de parcours en les 
ouvrant aux représentants du personnel et 
patronaux de la branche des télécoms.  
 
un guide des bonnes pratiques sur le bien-
être au travail 
France Télécom a contribué à l‟élaboration d‟un 
guide de bonnes pratiques sur le bien-être au 
travail, publié par CSR Europe. Deux bonnes 
pratiques du Groupe sont citées en exemple : 
- Orange Espagne (détection préventive des 

troubles visuels et endocrinologiques) 
- Orange Slovaquie (programme 

d‟épanouissement pour les salariés et leurs 
familles) 

Ce guide est disponible sur le site 
www.csreurope.org/data/files/toolbox/wellbeing_
guide.pdf.  

http://www.csreurope.org/data/files/toolbox/wellbeing_guide.pdf
http://www.csreurope.org/data/files/toolbox/wellbeing_guide.pdf
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répondre aux interrogations sur les ondes 
électromagnétiques 

Le Groupe assure une veille scientifique permanente 
sur l‟ensemble des recherches menées sur la santé et 
les ondes électromagnétiques (OEM*). Il respecte les 
recommandations internationales et nationales sur les 
valeurs limites d‟exposition, et fournit à ses clients des 
recommandations pratiques sur les bons usages du 
téléphone mobile.  
 

la politique OEM du Groupe 

La politique mise en place s‟articule autour de quatre 
principes directeurs : 
- informer à l‟aide d‟outils de communication 

adaptés et répondre aux questions des différentes 
parties prenantes sur les OEM* et les technologies 
de la communication ; 

- assurer une veille des études scientifiques sur 
les OEM* menées dans le monde et faciliter leur 
accès à tous ; 

- appliquer la réglementation locale et, à défaut de 
réglementation spécifique, appliquer les 
recommandations internationales élaborées par 
l‟ICNIRP* (Commission internationale sur la 
radioprotection non ionisante) et l‟IEEE (Institut des 
ingénieurs en électricité et en électronique)  

- contribuer à l‟effort de recherche.  
 
Un plan d‟actions Groupe fixe les exigences que toutes 
les entités se doivent d‟appliquer. Il intègre notamment : 
- le contrôle de la conformité des équipements aux 

standards nationaux et internationaux en matière 
d‟exposition aux ondes électromagnétique ; 

- l‟étude des opportunités de partage de sites avec 
d‟autres opérateurs ou des installations existantes ; 

- la mise à disposition de kits piétons dans les packs 
mobiles ou dans les agences Orange ; 

- l‟instauration d‟un dialogue régulier avec les 
autorités locales et la concertation avec les 
associations locales d‟opérateurs quand elles 
existent ; 

- la mise en place d‟outils de communication adaptés 
sur les ondes électromagnétiques ; 

- la sensibilisation des clients au bon usage du 
téléphone mobile ; 

- un processus d‟enregistrement et de traitement 
systématique des plaintes liées aux ondes 
électromagnétiques. 

 

Le déploiement de cette politique s‟appuie sur un 
réseau de correspondants OEM* dans les principaux 
pays où le Groupe est présent. 
 

la recherche sur les OEM 

Nous assurons une veille scientifique permanente sur 
l‟ensemble des recherches liées aux OEM* au plan 
international, et soutenons les programmes inscrits 
dans l‟agenda de l‟Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS). 
 

l’état des recherches 
 
L‟Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a passé en 
revue les données scientifiques sur les effets sanitaires 
d'une exposition continue de faible niveau aux stations 
de base et autres réseaux sans fil et a conclu (dans un 
aide mémoire n°304 publié en mai 2006) qu‟il n‟existait 
aucun élément scientifique probant confirmant 
d‟éventuels effets nocifs des stations de base et des 
réseaux sans fil pour la santé. L‟OMS a toutefois 
préconisé la poursuite des recherches pour déterminer 
si l'exposition plus intense aux radiofréquences des 
téléphones mobiles pourrait avoir des effets sur la 
santé.  
 
Au niveau européen, le Comité scientifique des risques 
sanitaires émergents et nouveaux (SCENIHR), groupe 
d‟experts de la commission européenne, a conclu dans 
un rapport de janvier 2009 que s‟agissant des risques 
de cancer, en partant de trois sources de résultats 
(études épidémiologiques, animales et in vitro, une 
augmentation du risque de cancer dû à l‟exposition aux 
radiofréquences est improbable chez l‟homme. Ils 
recommandent cependant de poursuivre les recherches 
afin de vérifier si une exposition longue (bien au-delà de 
dix ans) pourrait présenter un risque de cancer.  
 
En France, les autorités sanitaires demandent de 
maintenir la vigilance sur les mobiles et de poursuivre 
les travaux de recherche scientifique. 
 

nos ambitions :  
- poursuivre le déploiement du plan d’actions Groupe sur les ondes électromagnétiques dans 

toutes nos entités  
- contribuer à l’effort de recherche sur les ondes électromagnétiques et la santé 
- répondre avec clarté aux interrogations de nos parties prenantes 
- promouvoir le bon usage du téléphone mobile auprès de nos clients 

 

http://www.icnirp.de/
http://ec.europa.eu/health/ph_risk/committees/04_scenihr/04_scenihr_fr.htm
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la contribution du Groupe 
 
Nous soutenons financièrement les travaux de 
recherche figurant sur l‟agenda de l‟OMS, et apportons 
notre expertise technologique en nous impliquant 
directement dans plusieurs projets et groupes de 
travail.  
 
Nos chercheurs travaillent depuis plus de 10 ans pour 
mieux connaître les OEM* et mesurer l'impact des 
solutions développées (antennes, terminaux mobiles, 
installations Wifi). Ils ont notamment conçu un logiciel 
de visualisation des champs électromagnétiques en 3D, 
EMF Visual, qui permet de déterminer le périmètre de 
sécurité nécessaire autour d‟une antenne relais ainsi 
qu‟un dosimètre individuel permettant de mesurer 
facilement l‟intensité des ondes émises dans 
l‟environnement. 
 
Le Groupe participe activement à de nombreux 
programmes de recherche : Fondation Santé 
Radiofréquence et Agence nationale de la recherche 
sur l‟analyse dosimétrique en France, Fondation de 
Recherche Suisse sur la Communication Mobile, 
programmes MTHR (Mobile Telecommunications and 
Health Research) au Royaume-Uni. 
Orange participe également aux travaux des 
organismes internationaux de normalisation du secteur 
tels que l‟European Telecommunications Standards 
Institute (ETSI), l‟International Electronical Commission 
(IEC) ou le Comité Européen de Normalisation 
Electronique (CENELEC) dans le but de contribuer à 
renforcer la transparence et la traçabilité des méthodes 
de certification et d‟installation des équipements de 
télécommunications. 
 

le respect des niveaux d’exposition 

En l‟absence de réglementation locale plus 
contraignante, toutes les filiales du Groupe doivent 
respecter les recommandations de l‟ICNIRP* 
(International Commission on Non-Ionizing Radiation 
Protection) et du Conseil Européen sur les valeurs 
limites d‟exposition du public pour les antennes-relais et 
les téléphones mobiles.  
 
Conformément à ces recommandations, tous les 
téléphones mobiles distribués sous la marque Orange 
ont un DAS* (Débit d‟Absorption Spécifique) inférieur à 
2W/kg. 
 

l’information des parties prenantes 

Dans le cadre du déploiement de la politique Groupe 
sur les OEM*, nos filiales mettent progressivement en 
place des outils de communication adaptés pour 
informer les parties prenantes et répondre avec clarté 
aux questions concernant les ondes 
électromagnétiques et les technologies de 
communication.  
 
Notre site Web www.orange.com dispose ainsi d‟une 
section dédiée aux ondes électromagnétiques. La 
majeure partie des filiales du Groupe en Europe ainsi 
que Mobinil en Égypte mettent aussi à disposition sur 
leur site internet des informations scientifiques, 
réglementaires et techniques et des liens vers les 
organismes et les associations de référence sur le 
sujet.  
 
Le Groupe relaie ainsi le plus largement possible les 
recommandations de l‟Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS) et des autorités sanitaires nationales. 
 

nos réalisations 2008 
 
lancement d’une veille internationale 
Afin d‟assurer le même niveau d‟information dans les pays du Groupe, une cellule de veille internationale a été 
mise en place. Un compte-rendu mensuel de l‟état des recherches menées en Europe et dans le Monde est ainsi 
diffusé à toutes les entités.  
 
évaluer l’exposition aux réseaux sans fil 
France Telecom, dont l‟expertise développée par ses chercheurs dans le domaine de la dosimétrie est reconnue 
mondialement, cordonne les travaux du projet Multipass de  l' Agence Nationale de la Recherche. Son objectif : 
évaluer l'exposition induite par les systèmes de communication sans fil (Wifi) caractérisés par des sources 
multiples et des signaux non périodiques.  
 
15

ème
 colloque annuel sur les OEM 

Le 18 décembre 2008, le Groupe a organisé la quinzième édition de son colloque international sur les ondes 
électromagnétiques, auquel étaient conviés des scientifiques, des représentants des autorités, et des industriels 
du secteur. Une douzaine d‟experts français et étrangers ont fait le point sur l‟état des connaissances en matière 
d‟impact des ondes électromagnétiques sur la santé humaine, parmi lesquels l‟ICNIRP, venue présenter 
l‟évolution prochaine de ses recommandations sur les seuils maximum d‟émission des radiofréquences.  
 

http://www.sante-radiofrequences.org/
http://www.sante-radiofrequences.org/
http://www.sante-radiofrequences.org/
http://www.mobile-research.ethz.ch/
http://www.mobile-research.ethz.ch/
http://www.mobile-research.ethz.ch/
http://www.mthr.org.uk/
http://www.etsi.org/
http://www.etsi.org/
http://www.etsi.org/
http://www.iec.ch/
http://www.cenelec.eu/
http://www.cenelec.eu/
http://www.cenelec.eu/
http://www.orange.com/
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les recommandations d’usage pour les clients 
 
Dans tous les pays où il est présent, le Groupe 
demande que ses filiales Orange : 
- publient les DAS* des mobiles sur les sites internet, 

dans les notices d'utilisation ou dans les points de 
vente ; 

- fournissent à leurs clients des recommandations 
sur les bons usages à adopter pour réduire 
l‟exposition aux ondes électromagnétiques (comme 
téléphoner dans de bonnes conditions de réception, 
utiliser de préférence un kit main libre ou veiller à 
un usage modéré du téléphone portable par les 
enfants) ; 

- mettent à leur disposition des kits mains libres dans 
les packs mobiles ou dans les boutiques ou 
agences Orange du pays. 

 

une concertation locale renforcée 
 
Au-delà des obligations réglementaires, les nouveaux 
projets d‟implantation ou de modification d‟antennes-
relais se font en étroite concertation avec les autorités 
locales et les riverains concernés. En France, au 
Royaume-Uni, en Suisse et en Espagne, nous 
appliquons ainsi les guides de bonnes pratiques 
élaborés par les autorités locales ou nationales et les 
associations d‟opérateurs mobiles et nous faisons 
réaliser, sur demande, des mesures d‟exposition 
gratuites par des bureaux de contrôle indépendants. 
Les résultats de ces mesures sont rendus publics sur 
les sites Web des filiales ou sur les sites des autorités 
nationales tels que l‟Agence nationale des fréquences 
en France, l‟Office of Communications (OFCOM*) au 
Royaume-Uni ou le Ministère de l‟Industrie, du 
Tourisme et du Commerce en Espagne. 

les recommandations de bon usage des téléphones mobiles 
 
En 2008, un travail important a été mené en collaboration avec nos différentes filiales pour définir des 
recommandations communes sur le bon usage des téléphones mobiles pour les clients souhaitant réduire leur 
exposition aux ondes électromagnétiques. Ces recommandations intègrent les informations suivantes : 
- tous les mobiles Orange respectent les recommandations internationales de l'ICNIRP et ont un DAS 

inférieur à 2W/Kg. Les autorités sanitaires considèrent qu'à ce jour, il n'y a pas d'effets sanitaires en 
dessous de 2W/kg. 

- si les utilisateurs souhaitent à titre personnel, réduire l'exposition aux OEM, l'utilisation d'un kit oreillette 
peut fournir plus de confort et réduire l'exposition de la tête. 

- pour les parents qui souhaitent donner un mobile à leurs enfants, certaines autorités sanitaires 
recommandent une utilisation modérée comme précaution. 

- la qualité de réception peut être vérifiée par le nombre de barres sur son mobile. 
- dans certains endroits ou dans certaines situations, comme l'avion et certaines parties de l'hôpital, 

l'utilisation du mobile est restreinte et il est demandé aux utilisateurs de téléphones mobiles de respecter 
les règles locales et d‟éteindre leur téléphone lorsqu‟il l‟est demandé. 

- les lois dans certains pays pénalisent l'utilisation du mobile en conduisant mais permettent l'utilisation 
responsable sans prise en main. Il est préférable de se garer sur une place sûre pour recevoir ou émettre 
ses appels. 

 
Toutes nos filiales se sont engagées à communiquer ces recommandations d‟usage à leurs clients, soit sur leur 
site Internet, soit via des supports de communication adaptés dans les points de vente. 

L’explosion de la téléphonie mobile 
s’accompagne de préoccupations 
croissantes sur la question de l’exposition 
aux ondes électromagnétiques. Si des 
initiatives ont été lancées au niveau 
international pour évaluer, contrôler et 
prévenir les effets potentiels de 
l’exposition aux ondes, le niveau de 
maturité réglementaire et de prise de 
conscience est très variable selon les 
pays. Sous l’impulsion de la politique du 
Groupe France Télécom, Orange Jordan 
s’est engagé à assurer la conformité de 
ses installations aux standards locaux et 
internationaux, et à mener des actions 
volontaristes pour sensibiliser le public 
aux bons usages du téléphone mobile. 
Ainsi, nous avons participé à une émission 
télévisée sur une chaîne nationale 
couvrant des sujets liés aux ondes et aux 
installations mobiles, et presque tous les 
mobiles vendus sont distribués avec un kit 
piéton. » 
 
 

Mohammed Ta’ani 
Directeur des Opérations 
Réseau 
Orange Jordan  
 « 
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promouvoir des principes d’achats 
responsables  

 
La démarche de responsabilité d‟entreprise du 
Groupe s‟exerce aussi dans ses relations avec les 
fournisseurs. Nous accordons une vigilance 
particulière aux pratiques de nos fournisseurs et 
sous-traitants, et intégrons des critères 
environnementaux et éthiques dans nos processus 
de sélection et d‟évaluation. Conscients du poids que 
notre dimension internationale nous confère, nous 
cherchons aussi à exercer une influence positive en 
incitant nos partenaires à développer des produits 
plus respectueux de l‟environnement. 
 

un processus achat structuré 

Le Groupe France Télécom a un processus achat en 
7 étapes allant de la segmentation de la catégorie 
d‟achat à la mesure de la performance des 
fournisseurs. Selon les étapes, différentes actions 
structurées sont mises en œuvre pour la réalisation 
des projets d‟achat. 
 

l’évaluation des performances 

Outre le triptyque qualité-délais-coûts, l‟évaluation 
des fournisseurs tient notamment compte : 
- du respect des lois et réglementations 

applicables ; 
- du respect des règles de confidentialité, de 

loyauté et de sous-traitance ; 
- de l‟existence d‟engagements et de principes 

d‟action clairement formalisés ; 
- de leur consommation d‟énergie et de ressources 

naturelles ; 
- des actions de maîtrise des risques 

environnementaux et sociétaux. 
 
Lors de la phase de consultation, des questionnaires 
adaptés aux catégories d‟achat sont proposés. Ces 
questionnaires portent sur l‟organisation et la 
localisation des fournisseurs, et les processus mis en 
œuvre afin d‟en déterminer les risques 
environnementaux et sociétaux. Leur analyse 
alimente en particulier la cotation des offres et les 
négociations nécessaires. 
 
 
 
 

 
 
 

nos ambitions : 
- maîtriser les risques éthiques et environnementaux liés à nos achats 
- contribuer à une meilleure prise en compte des principes de développement durable par nos 

fournisseurs et sous-traitants 
- développer les achats de produits plus respectueux de l’environnement  

chiffres clefs 2008 
 
Sur une base de 350 fournisseurs, suivis avec 

l‟outil QREDIC , ayant un périmètre d‟achat 
Groupe (soit 80% des achats du Groupe) : 
 

79% des fournisseurs ont mis en œuvre un 

système ou des dispositions de management 
environnemental 
 

70% ont un système de management de 

l‟environnement certifié ISO 14001 ou EMAS 
 

25% ont des dispositions sociales reconnues par 

un certificat, label ou agrément (OHSAS 18001*, 
SA 8000* ou ILO OSH 2001*) 
 

répartition des volumes d’achats* 2008 
selon la localisation géographique du 
fournisseur signataire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* concerne les 350 principaux fournisseurs du 
Groupe 
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des exigences contractuelles 
Tous nos contrats avec les fournisseurs référencés 
au niveau du Groupe (soit 80% de nos achats totaux) 
contiennent une clause « Pratiques éthiques - 
responsabilité d‟entreprise ». 
Afin de promouvoir une amélioration de la 
performance environnementale des produits et 
services distribués dans le Groupe nous intégrons 
progressivement dans nos appels d‟offre et contrats 
avec les constructeurs la fourniture de données sur 
les consommations d‟énergie des équipements et les 
émissions de CO2 liées à la fabrication, à la 
distribution et à l‟utilisation des produits. 
 

un suivi de la performance globale 
En suivi du contrat, l‟outil QREDIC  permet depuis 
2004 de mesurer la performance globale 
(économique, environnementale, sociale) des 
fournisseurs, intégrant leur comportement éthique. 
Cet outil est déployé sur l‟ensemble des contrats 
référencés au niveau du Groupe, soit 80% de nos 
achats totaux. Chaque contrat est évalué une à deux 
fois par an, avec l‟appui des entités concernées. Les 
résultats sont présentés aux fournisseurs et donnent 
lieu si nécessaire à la définition de plans de progrès. 
Déjà mis en œuvre sur les contrats locaux en France, 
au Sénégal, au Royaume-Uni et en Slovaquie, ce 
dispositif sera étendu progressivement aux contrats 
d‟autres pays en 2009.  
 

une sensibilisation des acteurs 
internes 
Le bon déploiement de notre politique d‟achats 
responsables repose aussi sur la sensibilisation des 
acteurs impliqués dans le processus achat 
(acheteurs, donneurs d‟ordre). La participation de 52 
acheteurs et juristes Groupe et France au module de 
formation intitulé « achats et développement 
durable » a permis d‟échanger avec eux sur les 
problématiques réglementaires liées à la mise en 
œuvre des directives européennes telles que la 
directive DEEE* (relative aux Déchets d‟Equipements 
Electriques et Electroniques). Des formations aux 
principes de responsabilité d‟entreprise et de 
développement durable ont aussi été dispensées aux 
acheteurs en Pologne, en Slovaquie et en Roumanie. 
 

des liens renforcés avec nos 
fournisseurs clefs 
Nous déployons un programme visant à renforcer la 
collaboration avec nos fournisseurs clés et 
stratégiques pour développer avec eux et avec 
l‟ensemble des acteurs du Groupe une approche 
moyen terme permettant d'améliorer en commun la 
génération de valeur.  
Cette démarche permet aussi de renforcer notre 
connaissance des fournisseurs sur les thèmes de la 
gouvernance, du développement durable et de la 
maitrise de leur chaîne de sous-traitance. 

nos réalisations 2008 
 
une clause renforcée 
La clause „Ethiques et environnement » est 
devenue en 2008, la clause « Pratiques éthiques 
–responsabilité d‟entreprise ». Pour renforcer la 
mise en œuvre de l‟accord signé en 2006 avec 
l‟UNI (Union Network International) sur les droits 
humains fondamentaux, cette clause intègre 
désormais les 5 conventions fondamentales de 
l‟OIT (Organisation Internationale du Travail) sur 
le travail forcé, le travail des enfants, la lutte 
contre les discriminations. 
 
développer les achats «verts » 
En 2008, afin de lancer l‟affichage écologique en 
France sur une trentaine de produits, nous avons 
renforcé la collaboration avec les fournisseurs 
d‟équipements pour obtenir les informations 
nécessaires. Ce travail conjoint est une première 
étape réussie pour permettre au Groupe de 
favoriser l‟achat de terminaux téléphoniques plus 
respectueux de l‟environnement. 
 
réglementation REACH 
Le Groupe a mis en place une démarche pour 
assurer la conformité de ses activités au 
règlement européen REACH  (Registration, 
Evaluation, Authorisation and Restriction of 
Chemicals) qui passe par une approche 
systématique de nos fournisseurs. 
En particulier, pour répondre à nos obligations, 
nous avons établi un questionnaire Web 
permettant d‟interpeller tout fournisseur en cas de 
demande d‟un consommateur sur la présence 
d‟une substance figurant sur la liste candidate 
publiée le 28 octobre 2008, dans une 
concentration supérieure à 0,1%. 
 
achats en Chine : une démarche renforcée 
Depuis plus de quatre ans, notre bureau des 
achats en Chine, implanté à Pékin, a acquis une 
expertise forte sur différentes commodités dont 
notamment celle des terminaux. Parallèlement, il 
a développé sa connaissance du contexte 
industriel et social chinois tout en construisant 
une relation étroite avec les principaux 
fournisseurs. Le bureau Chine a également pour 
mission d'assurer une veille de l'innovation, et de 
développer la sensibilité de nos fournisseurs à la 
Responsabilité Sociale d'Entreprise (RSE). Après 
avoir mené conjointement une campagne d'audits 
qualité fin 2007 et en 2008, le bureau des achats 
Chine et le département Développement de la 
Performance des Fournisseurs ont décidé de 
sélectionner un prestataire local pour conduire 
ces audits à partir de début 2009 sur une large 
gamme de produits comme les terminaux fixes et 
mobiles, les Livebox, les accessoires, les cartes 
électroniques, les antennes ou encore les objets 
promotionnels. 




